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I. - COMPOSITION DU COMITE

11. - MANDAT

1. La vingt et unieme session du Comite des contri­
butions s'est tenue a l'Office europeen des Nations
Unies (Geneve ) du 18 juillet au ler aout 1962. Etaient
presents les metnbres suivants:

M. Antonio Arraiz,
M. Raymond T. Bowman,
M. C. H. W. Hodges,
M. C. S. Jha,
M. F. Nouredin Kia,
M. Sidney Pollock,
M. Jose Pareja y Paz Soldan,

4. Les textes generaux re1atifs au mandat du Co­
mite on ete reproduits dans l'annexe a son rapport a
l'Assemblee generale (seizierne session)!. A cette ses­
sion, l'Assernblee, dans ses resolutions 1691 A (XVI)
et 1691 B (XVI), a prie le Cornite de s'acquitter de
certaines taches particulieres a sa session de 1962. Le
paragraphe S du dispositif de la resolution 1691 A
(XVI) est ainsi concu :

"Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci­
dessus [portant approbation par l'Assemblee du ba-

1 Documents officiels de l'Assemblee gene,'aleJ seisieme ses­
sion, Supplement No 10 (A/4775 et Corr.l.).

M. Stanislaw Raczkowski,
M. Maurice Viand.

2. M. P. Tchernychev, qui est membre du Comite,
n'a pu assister a la session et a designe M. A. A.
Rochtchine pour le representer ; le Comite a accepte
cette designation, etant entendu que le suppleant se
tiendrait en rapport avec le membre qu'il representait,

3. Le Comite a reelu M. Jha president et a elu
M. Arraiz vice-president. M. Jha a du quitter le Comite
le 2S juillet et M. Arraiz a assure la presidenee pen­
dant le reste de la session.

rerne des quotes-parts recomrnande pour 1962 a.
1964 J, le Cornite des contributions examinera a sa
session de 1962 le barerne des quotes-parts pour les
exercices 1962, 1963 et 1964 compte tenu des debats
de la Cinquieme Commission a la seizieme session
ainsi que des renseignements nouveaux qui pour­
raient lui etre fournis et il presentera un rapport sur
cette question a l'Assemblee generale lors de sa dix­
septieme session, etant entendu qu'au cas Ot1 l'As­
semblee generate rernanierait, lors de sa dix-septieme
session, le barerne des quotes-parts figurant au para­
graphe 1 ci-dessus, le montant des contributions pour
1962 sera modifie en consequence."

Ill. - EXAMEN DU BAREME DES QUOTES.PARTS POUR LES EXERCICES 1962.1964

a designer un expert n'en avait point n0111me et 1'0n ne
possedait pas assez de renseignements. Sur les 10 Etats
Membres auxquels le questionnaire avait ete adresse,
quatre y ant repondu,

6. En examinant le bareme des quotes-parts, le Co­
mite a etudie a nouveau la question qui avait ete sou­
levee it la Cinquierne Commission et par certains de ses
membres, it. savoir I'importance qu'il convenait de don­
ner aux deux facteurs concernant la "des organisation
temporaire des economies nationales provoquees par
la secoride guerre mondiale" et la "mesure dans laquelle
les mernbres peuvent se procurer des devises etran­
geres", elements qui etaient consideres clans le mandat
primit if du Comite adopte par l'Assernblee generale
dans sa resolution 16 (1), en date du 13 fevrier 19462,

cornme comptant parmi les principaux faeteurs a faire
entrer en ligne de compte pour eviter de provoquer des
anomalies clans la repartition en se fondant uniquernent
sur les evaluations cornparees du revenu national. Cer­
tains mernbres du Comite ont souligne que la desorgani­
sation provoques par la guerre en Union sovietique et
dans certains autres pays d'Europe orientale etait si pro­
fonde et si durable qu'il fallait prevoir un degrevernent

• Pour les textes generaux relatifs au mandat du Cornite,
voir Documents officials de lAssemblee generalc, sdzieme ses­
sion, SI~pplbHent No 10 (A/4775 et Corr.l) , annexe.
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5. Le Cornite a examine le bareme des quotes-parts
pour les exercices 1962, 1963 et 1964 compte term des
debats de la Cinquierne Commission a la seizierne ses­
sion ainsi que des renseignements nouveaux qui lui ont
ete fournis. A cet egard, le Comite a ete inforrne que
le Secretaire general avait, en mars 1962, pris des dis­
positions indiquees ci-apres en vue de faire etablir la
documentation dont le Cornite aurait besoin a sa ses­
sion de 1962, qui etait prevue pour le mois de juillet:

i) Le Secretaire general avait invite les Gouverne­
ments des Etats-Unis d'Amerique, de la Hongrie, du
Royaume- Uni et de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques a designer chacun un economiste-statisti­
den en vue de constituer un groupe d'experts qui aide­
rait le Secretariat aetablir la documentation necessaire ;

ii) Un questionnaire statistique avait ete envoye aux
gouvernements des Etats Membres qui etablissent leurs
statistiques du revenu national en se fondant sur la
notion de "produit materiel net" au lieu d'utiliser le
systerne de cornptabilite nationale de l'Organisation des
Nations Unies.

La reunion du groupe d'experts, a laquelle le President
et les membres americain et sovietique du Cornite des
contributions avaient ete pries d'assister en qualite
d'observateurs, a ete annulee, cependant, vers la fin du
mois de juin, car l'un des quatre gouvernements invites



special it ce titre en calculant leur "revenu imposable"
aux fins du paiement de leur quote-part, D'autres mem­
bres du Comite ont fait valoir que les consequences de
la desorganisation temporaire rnentionnee par l'As­
semblee generale continuaient it se faire sentir dans
beaucoup d'autres pays, 011 elles avaient des repercus­
sions, notamment, sur l'accroissement dernographique
et sur les problemes de logement; la reprise econo­
mique en Europe orientale avait ete tres rapide, sem­
blait-il, apres la guerre et, de toutes Iacons, les effets
de la desorganisation provoquee par la guerre se refle­
taient deja, pour ces pays comme pour les autres, dans
les evaluations du revenu national. Pour quelques mem­
bres du Comite, les graves difficultes qu'eprouvent cer­
tains Etats Membres it se procurer des dollars en
exportant vers les pays dont les monnaies sont conver­
tibles devraient etre prises en consideration et constituer
un motif supplernentaire de prevoir pour ces pays un
degrevement special lors du calcul de leur revenu im­
posable , degrevement qui pourrait varier selon l'impor­
tance de leurs recettes en devises. En outre, certains
membres du Comite ont estime que la situation econo­
mique des pays sous-developpes leur creait des diffi­
cultes analogues it celles qui resultent de la desorga­
nisation provoquee par la guerre et ils ont fait valoir
que bon nornbre d'entre eux avaient une balance des
paiements deficitaire,

7, Apres avoir longuement examine la question, le
Comite ne s'est pas trouve en mesure d'accepter les
propositions presentees par deux de ses membres et il
a decide de rnaintenir les conclusions enoncees dans
plusieurs ele ses precedents rapports et reprises dans
son dernier rapport cl l'Assemblee generale (seizieme
session), a savoir;

"1) Que les consequences de la desorganisation
provoquee par la guerre se refletaient nettement dans
les ~valuations du revenu national, de sorte que le
systerne de degrevernent en vigueur tenait deja
compte comme il convenait des dommages subis du
fait de la guerre par les pays interesses;

"2) Qu'i1 etait impossible de prendre en conside­
ratiot,J- d'une f~c;on systet;latique les difficultes que
c7rtaln~. E~ats ep~ouve~t a s~ procurer des devises,
blen qu 1\ fut possible d en temr compte pour certains
pays3,"

8. La principale question dont le Comite s'est oc­
cupe est le probleme que pose la comparabilite des
e~alu,ations du reve?u national des Etats Membres qui
defil1lssent cette notion comme "le produit materiel net"
et .de ceux qui uti~ise~t le syste~e de comptabilite
na,tI?nale de 10rgal11SatlOn des NatIOns Unies, Le Co­
m,lte ~, note qu'u?e, question avait ete soulevee a la
C1l1qUleme CommIsSion, celle de savoir s'i! convenait
de deduire les impots sur le chiffre d'affaires pen;us
dans les Etats Membres qui utilisent la notion de "pro­
duit materiel net" des evaluations du reVentl national
sur lesquelles le Comite s'etait fonde en 1961 pour fixer
la capacite de paiement de chacun de ces Etats Mem­
bres. Le ~omite, a a;dmis que la nature de ces impots
sur ,le ~hl~re.d affalres et leur degre d'analogie avec
les Irnpots mdlrects per<;tls dans les autres Etats Mem­
bres posaient ?~S problemes techniques complexes sur
lesguels 1es sl?ecIalIst~s de la theorie de la comptabilite
natlOnale av.alent touJours des opinions divergentes.

9, Cert~1l1s membre,s du Comite ont souligne que,
pour o)Jt.enlr u~ de.g;e raisonnable de comparabilite,
le Comlte devralt utIlIser comme critere le produit na-

.. Documents officiels de l'A.rsemblee generale, sC1'sieme ses­
SIon, StlpplJment No 10 (A/4775 et Corr.l), par, 16.
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tional net aux prix du marche et non des evaluations
du revenu national au cout des facteurs, Ceci equi­
vaudrait it inc1ure dans les evaluations relatives aux
pays qui utilisent le systerne de cornptabilite nationale
de l'Organisation des Nations Unies le montant net
des impots indirects. D'autres mernbres du Cornite ont
exprime l'opinion qu'il y avait des conditions dans les­
quelles il ne serait pas juste d'ajouter quelque chose
au produit national net au cout des facteurs pour le
rendre comparable au prodnit national net aux prix
du rnarche (y cornpris le produit non rnateriel) dans
les pays it economic planifiee, puisque les "prix du
marche" representent dans les economies planifiees des
prix calcules et nOI1 les prix du marche au sens habituel
de ce terme. On a fait valoir, en outre, que si l'on
ajoutait des impots indirects aux evaluations du revenu
national au cofit des facteurs, certains Etats Membres
se verraient obliges de deduire de leurs evaluations le
rnontant des depenses publiques qui sont traitees dans
les statistiques comme des revenus distribues par l'Etat,
Le Cornite a admis que cette question devait etre
etudiee, e1le aussi, lors de I'exarnen du problerne que
pose la cornparabilite des revenus nationaux, Le Comite
a note que si l'on considerait le produit national net (y
cornpris le produit non materiel) pour les pays socia­
listes et le prcduit national net au cout des facteurs
pour les autres pays, une certaine disparite entre ces
deux en~embles risquerait de subsister, puisqu'il n'etait
pas possible, sur la base des renseignernents disponibles,
de fixer, dans le cas des pays socialistes, le chiffre pre­
~is pouT les elements qui peuvent correspondre aux
impots indirects percus clans les pays d'entreprise pri­
vee. Le Cornite a estime qu'il n'etait pas en mesure, it
l'heur~ actuelle, de prendre une decision quelconque en
c~ qUi ,concerne le facteur impots, qui est 1'un des
divers elements a prendre en consideration dans les
calcttls, si 1'on veut obtenir, pour tous les Etats Mern­
bres, des evaluations du revenu national qui scient
comparables. Le Comi~e a estirne que ce probleme,
comn;e les autres questions relatives it la comparabilite
d~s .e,:aluatlons, devr,ait etre etu~i~ 4e maniere plus
detalllee et approfondle par des speclallstes. Le Comite
recommande donc que le Secretaire general fasse faire
par. ~e; ex~erts une etude des divers systemes de comp­
tablhte natlonale en VUe d'obtenir un avis autorise sur
tous les probleme~ pe:tinents de comparabilite qui se
poseront lor~ ?e l'.e~abhssement"desdonnees statistiques
que le, Comlte utl11sera lorsqu 11 examinera a. nouveau
la bareme des quotes-parts.

.,10. Da?s son rapport a l'Assemblee generale (sei­
zle~e sessIOn), le, C;:Omite a expose les dispositions qu'il
a prISes pour,~~ehorer: pour !a premiere fois, le degre
de comparablhte des evaluatIons du revenu national
des ,E,tats ~,embres ~ui uti~isent la notion de "produit
matenel net et des evaluatIons du revenu national des
autr.es Etats Membres ;n ajoutant aux premieres eva­
luatIOns une val~ur estlmatIve pour les services qui ne
s~nt ~as, compr,ls dan~ ~e "produit materiel net" des
p ys, a ec~nomle plal1lfiee·. Le Comite a examine les
repre.sentatIons des Etats qui ont juge trop elevee dans
c~rt~ln,S ca;;, la v~1eur e~timative que le Comite' avait
al~sl aJot~tee aux evaluatIOns. Des renseignements sup­
plementalres sur cette question ont ete fournis par
qt1~tre Etats Membres, qui ont aussi communique des
c~drres c~Jl1cernant le facteur itnpots, sur lequel le Co­
mIte a fa~t des observations au paragraphe 9 ci-dessus.
D~I;S ,tr~ls c~s, Ies nouvelles donnees fournies au Co­
~111te 1l1dlqualent pour la valeur a ajotlter aux evalua-

• Ibl'd., par. 8,
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tions afin de tenir compte du produit non materiel le
merne chiffre ou un chiffre plus eleve que celui que le
Comite avait calcule a sa derniere session. Dans un
cas seulement 1es nouvelles donnees indiquaient pour
la valeur du produit non materiel un chiffre plus faible
que l'estimation du Cornite, mais la difference n'aurait
pas ete assez importante pour entrainer une diminu­
tion de la quote-part recommandee par le Cornite pour
le pays interesse. Certains membres du Comite ont
estime que les calculs faits, lors de l'etablissement du
bareme des quotes-parts, pour determiner la quote­
part des pays socialistes etaient entaches d'erreurs, du
fait que les prix de la production n'avqient pas ete ex­
primes, dans 1es calculs faits pour etablir le revenu
national de ces pays. de la mernemaniere que pour les
pays non socialistes. Des raisons graves et des faits
incontestables justifiaient done une revision de la contri­
bution des quatre pays en cause, dont la quote-part
avait ete mal calculee puis considerablemenr majoree
sans motif valable. D'autres membres du Cornite ont
fait valoir 1es considerations suivantes: les quotes-parts
en question avaient ete calculees, en 1961, sur la base
des meilleurs renseignements dent le Comite dispcsait
alors; clans trois des cas consideres, le Cornite avait
recornmande des pourcentages qui etaient, en fait, lege­
rement plus faibles que ceux qui auraient decoule des
calculs indiques plus haut; merne si des ajustements
se revelaient necessaires ulterieurement pour tenir
compte du faeteur impots, il avait ete entendu que cet
aspect de la question devait faire l'objet d'une nouvelle
etude specialisee avant que le Cornite puisse se pro­
noncer sur ce point; enfin, les renseignements fournis
au Comite sur le produit non materiel ne pouvaient
etre consideres comme justifiant une reduction des
quotes-parts. Le Cornite a estime, tout bien considere,
qu'il serait premature d'apporter, eu egard a cet ele­
ment, des modifications au barerne des quotes-parts,
tant qu'un accord plus large ne se serait pas fait sur
1es notions a utiliser et les calculs a faire, notamment
sur les questions qui devaient faire I'objet d'une nou­
velle etude specialisee,

11. Le Cornite a aussi examine d'autres questions
qui lui etaient soumises par un certain nombre d'autres
Etats Membres et iI a conclu qu'il n'y avait pas a mo­
difier pour l'instant les quotes-parts dont it s'agissait.

12. En etudiant le bareme des quotes-parts, le Co­
mite a examine les difficultes auxquelles se heurtent
1es Etats Membres ou le revenu par habitant est faible
et dont la quote-part est superieure au minimum de
0,04 p. 100 et il a aussi etudie la question merne du
minimum fixe pour les quotes-parts et du fardeau qu'iI
represents pour les pays peu developpes, Le Comite a
estime, compte tenu des debats de la Cinquieme Com­
mission, qu'il lui faudrait, lorsqu'il reexaminerait le
bareme des quotes-parts, etudier plus a fond ces ques­
tions ainsi que les repercussions generales du principe
de la contribution maximum et du principe du maxi­
mum par habitant.

13. Deux membres du Comite n'ont pas voulu ap­
prouver les paragraphes 5 a 12 ci-dessus et ant pre­
sente sur 1es questions qui y sont traitees des opinions
individuelles qui sonr reproduites dans I'annexe I au
present rapport.

14. Le Comite a deplore que le chapitre IH du
rapport ne puisse etre approuve a I'unanimite et que
deux de ses mernbres aient decide de presenter leurs
opinions individuelles en annexe au rapport. La majo­
rite du Comite a estime que 1es paragraphes precedents
rendaient bien compte, autant qu'il est possible dans
un rapport de ce genre, des opinions de ces deux mern­
bres, comme de celles des autres membres. La majorite
du Cornite s'est sentie obligee de faire observer qu'il
n'etait pas exact de dire que des membres "refusaient
de considerer les aspects pratiques" des problernes qui
ont trait a la desorganisation provoquee par la guerre
et a la mesure dans laquelle les membres peuvent se
procurer des devises. Les aspects pratiques de ces pro­
blemes ant bien ete examines, rnais les suggestions pre­
sentees par certains membres du Cornite ant paru inac­
ceptables a la majorite. En ce qui concerne la question
importante de la cornparabilite des statistiques, le Co­
mite a precise clairemenr sa position dans les para­
graphes 8, 9 et 10 ci-dessus, Le fait que la reunion
du groupe d'experts mentionnee au paragraphe 5 n'ait
pas eu lieu a ete considere, d'une maniere gknerale,
cnmrne I'un des importants facteurs qui ant ernpeche le
Comite de formuler sur ces questions complexes et
techniques des conclusions qui recueillent l'assentiment
de tous ses membres,

IV. - QUOTES.PARTS DES NOUVEAUX ETATS MEMBRES

15. Le Cornite a examine les donnees statistiques
disponibles pour les quatre nouveaux Etats Membres
admis it l'Organisation au cours de la seizieme session
de l'Assemblee generale et est parvenu a la conclusion
que la quote-part minimum etait appropriee dans 1es
qL1atre cas. Les quotes-parts recommandees pour ces
Etats Membres sont donc les suivantes:

POiU'ct!"ulage

Mauritanie ,................... 0,04
Mongolie 0,04
Sierra Leone 0,04
Tanganyika 0,04

16. La contribution de la Syrie, qui est redevenue
Membre distinct de l'Organisation en octobre 1961,
avait ete calculec conjointement avec celle de la Repu­
blique arabe unie, au taux de 0,30 p. 100; eUe figure
au paragraphe 1 de la resolution 1691 A (XVI), qui
indique le bareme cles quotes-parts pour 1962-1964 ap­
prouve par l'Assemblee generale, avec la note <fA re-

partir entre la Syrie et la Republique arabe unie dans
des proportions a determiner". Le Comite a examine
les estimations du revenu national disponibles pour Ies
deux Etats separement et a decide de recommander
que la quote-part de 0,30 p. 100 soit repartie entre eux
comme suit:

POU1"CIfflI"oe

Republique arabe unie ....•...... ,.......... 0,25
Syrie ...........•...... , ...........• ,...... 0,05

17. Etant convenu du JlOurcentage de base cl. fixer
pour les quatre nouveaux Etats Membres, le Comite
s'est demande s'il y avait lieu d'incorporer immediate­
ment les pourcentages additionnels dans le bareme exis­
tant des contributions. Comme il est probable que plu­
sieurs autres nouveaux Etats Membres seront admis
pendant la dix-septieme session de I'Assemb1ee gene­
rale et compte tenu des consequences que pourra avoir
la nouvelle etude d'experts pn~vue plus haut, au para-



graphe 9, le Comite recommande que les quotes-parts
pour 1962 des quatre nouveaux Etats Membres soient
ajoutes aux 100 p. 100 du bareme que l'Assemblee
generale a adopte pour 1962-1964 et qui figure au para-

graphe 1 du dispositif de la resolution 1691 A (XVI),
les contributions it verser par les nouveaux Etats Mem­
bres etant calcules sur la meme base que dans le cas
des autres Etats Membres.

V. - QUOTES·PARTS DES NOUVEAUX ETATS MEMBRES PENDANT L'ANNEE D'ADMISSION

18. En vertu de l'artic1e 5.8 du reglernent financier
de l'Organisation des Nations Unies, "Ies nouveaux
Membres sont tenus d'acquitter une contribution pour
I'annee au cours de laquel1e ils deviennent Membres
et de verser leur quote-part des avances au Fonds de
roulement, aux taux fixes par I'Assembles generale".
En ce qui concerne la contribution que les nouveaux
Etats Membres doivent verser pour l'annee de Ieur
admission, l'Assemblee generale a decide [resolution
69 (1), du 14 decembre 1946] :

"Que les nouveaux Membres seront pries de verser
au budget annuel pour l'annee all ccurs de laquelle
ils ont ete admis une contribution s'elevant a au
moins 33 1/3 p. 100 du pourcentage qui leur est
affecte dans la repartition prevue pour I'annee sui­
vante, en appliquant ce pourcentage au budget de
l'armee de leur admission."

Cependant, l'Assemblee generale a decide de faire des
exceptions a la regle du tiers et le minimum prescrit
a ete reduit clans le cas de presque tous les Etats Mem­
bres admis depuis 1955, cornme l'indique l'etat joint en
annexe qui donne la proportion de la quote-part attri­
buee aux nouveaux Etats Mernbres p-our l'annee de
leur admission (annexe II).

19. Voici les dates d'admission a l'Organisation des
nouveaux Etats Membres dont le C0111it6 a examine
le cas:

Etats Date.! d'admissiou

Mauritanie 27 octobre 1961
Mongolie 27 octobre 1961
Sierra Leone 27 septembre 1961
Tanganyika 14 decembre 1961

Apres avoir examine les divers elements en jeu et
tenu compte des recornmandations qu'il avait lui-meme
formulees par le passe et des decisi-ons anterieures de
l'Assernblee generale, le Cornite a decide de recorn­
mander que, si l' Assernblee generals etait en faveur
d'une reduction du minimum prescrit du tiers, la con­
tribution reduite ne soit en tout cas pas inferieure au
sixierne de la quote-part dent les nouveaux Etats au­
raient ete redevables pour l'annee entiere.

20. En ce qui concerne les avances des nouveaux
Membres au Fonds de roulement, le Comite a decide
de re commander qu'elles correspondent au montant
autorise du Fonds multiplie par la quote-part pour
1962 exprimee en pourcentage et que le total de ces
avances vienne s'ajouter au montant autorise du Fonds
en attendant qu'il soit tenu compte des quotes-parts
des nouveaux Etats Membres dans les 100 p. 100 du
barerne.

21. Comme la Syrie est redevenue Membre de 1'Or­
ganisation en octobre 1961 et n'est pas un nouvel Etat
Mernbre, on compte que le Gouvernement syrien et
le Gouvernement de la Republique arabe unie infor­
meront le Secretaire general de tout ajustement qui
pourrait etre necessaire pour le paiement integral de
leur contribution pour 1961.

VI. - RECOUVREMENT DES CONTRIBUTIONS

22. Le Cornite a pris acte cl'un rapport du Secre­
taire general sur I'etat des contributions recouvrees au
16 jui11et 1962. Il ressort du rapport qu'a cette date,
les soldes non verses etaient les suivants :

23. Le Cornite a estime devoir tine fois encore mar­
quer sa vh~e inquietude devant l'importance des contri­
butions non recouvrees, telles qu'elles apparaissent clans
le tableau qui precede. Il a exprime l'espoir que, dans
I'interet de l'Organisation clans son ensemble, les Etats
Membres interesses ne manqueraient pas de s'acquitter
de leurs obligations financieres clans 1es plus brefs
dela-is, que le Secretaire general s'emploierait encore
davantage a recouvrer plus rapidernent les contribu-

Budget de l'OND .
Compte special de la For­

ce d'urgence des Nations
Unies .

Compte ad hoc des Na­
tiou Unies pour le Congo

TOTAL

Contrib1ttio'M
d",s po", 1962

(dollars des E.U.)

24622559

5996223

59457760

90076542

Arri;rEs de
contr-ibuti01'lS due.!
aH titre d'esercices

anilrie'nrs
(dollar.•des B.D.)

5387584

25332897

51480610

82201291
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tions et que ses efforts seraient couronnes de plus de
succes.

24. Par sa resolution 1731 (XVI), l'Assemblee ge­
nerale, reconnaissant qu'elle avait besoin d'un avis juri­
dique autorise quant aux obligations que la Charte im­
posait aux Etats Membres touchant le financement des
operations des Nations Unies au Moyen-Orient et au
Congo, a decide de soumettre une question a la. Cour
internationale de Justice pour qu'elle donne un avis
consultatif, La Cour internationale de Justice a fait
connaltrs son avis consultatif it ce sujet le 20 juillet
1962.

25. A ce jour, il n'y a aucun Etat Membre dont le
montant des arrieres dus au titre du budget ordinaire
soit superieur au montant des contributions a verser
pour la totalite des deux exercices precedents. En
revanche, si l'on tient compte des contributions au
Compte special de la Force d'urgence des Nations
Unies et au Compte ad hoc pour le Congo, les contri­
butions non recouvrees de quelgues Etats Membres
depassent actuellernent le total des quotes-parts que
l'Assemblee generale a fixees dans leur cas pour 1960
et 1961.

....
I
k.

t'
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VII. - ETUDE DES DISPOSITIONS EN VUE DE FACIUTER LE PAIEMENT DES CONTRIBUTIONS
DES ETATS MEMBRES EN DES MONNAlESAUTRES QUE LE DOLLAR DES ETATS.UNlS

..

26. A sa, seizieme session, l'Assemblee generale a
adopte la resolution suivante [resolution 1691 B
(XVI)] :

a L'Assen~bzee generale,
"Tenant compte des dispositions de l'article 5.5

du reglemenr financier de l'Organisation des Nations
Unies ainsi que du systeme actuel de facilites de
paiement des contributions au budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies en monnaies autres
que le dollar des Etats-Unis,

"Consciente des difficultes qu'ont de nombreux
Etats Membres a se procurer des dollars des Etats­
Unis pour payer leurs contributions au budget ordi­
naire de l'Organisation des Nations Unies,

"Tenant compte des paragraphes 17 et 35 du rap­
port du Comite des contributions,

"Considerani qu'il est souhaitable d'elargir le sys­
teme actuel de facilites de paiement des contribu­
tions,

"Recommande au Cornite des contributions:
"a) D'etudier toutes les possibilites d'elargisse­

ment du systeme actuel de facilites de paiement des
contributions des Etats Membres au budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Unies en monnaies
autres que le dollar des Etats-Unis;

"b) De presenter a l'Assemblee generals, lors de
sa dix-septieme session, un rapport detaille et des
recommandations a ce sujet."

DISPOSITIONS ACTUELLES

27. L'artic1e 5.5 du reglement financier dispose que
"les contributions annuelles et les avances au Fonds
de roulement de l'Organisation sont calculees et versees
en dollars des Etats-Unis". Etant donne que certains
Membres eprouvent des difficultes a se procurer des
dollars des Etats-Unis pour acquitter leurs contribu­
tions et que l'ONU est appelee a faire des depenses
en des monnaies autres que le dollar des Etats-Unis,
l'Assemblee generals, dans sa resolution 238 B (Ill)
de 1948, a decide que nonobstant les dispositions du
reglernent financier, "le Secretairs general est habilite
a accepter, lorsqu'ille jugera a propos et apres avoir
consulte le President du Cornite des contributions,
qu'une partie des contributions des Etats Membres
pour l'annee financiere 1949 soit versee en monnaies
autres que le dollar des Etats-Unis". L'Assernblee
generale a renouvele cette autorisation pour tous les
exercices suivants,

28. Pour decider, chaque annee, des monnaies au­
tres que le dollar des Etats-Unis qui peuvent etre ac­
ceptees pour le reglernent des contributions et pour
fixer les montants en cause, il est precede a une esti­
mation des depenses possibles dans ces diverses mon­
naies. Pour determiner dans quelles monnaies l'Orga­
nisation sera appelee a regler ses depenses, on dent
compte surtout de l'emplacement de ses differents bu­
reaux, des commissions economiques, des centres d'in­
formation et, enfin, des lieux cle mission. Abstraction
faite des divers bureaux exterieurs, les principaux chefs
de depenses en monnaies autres que le dollar des Etats­
Unis sont les suivants: transports, travaux d'il11pri­
merie, achats de rnateriel et de fournitures. Chaque
annee, le Secretaire general a fait connaitre aux Etats

Mernbres les monnaies dans lesquelles les contribu­
tions annuelles pourraient etre acceptees et leur a de­
mande de lui indiquer s'ils souhaitaient verser des
montants clans ces monnaies, Sur la base des reponses
recues et compte tenu des depenses de l'ONU dans
chaque monnaie, des dispositions ont eteprises pour
offrir aux Etats Membres, dans toute la rnesure du
possible, la faculte de verser leurs contributions en
monnaies autres que le dollar des Etats-Unis, Chaque
annee, le Secretaire general a presente au Comite des
contributions un rapport sur les dispositions prises
pour permettre aux Etats Membres de verser une
partie de leurs contributions en monnaies autres que
le dollar des Etats-Unis,

29. Les dispositions prises a cet effet en 1962 ont
ete portees a la connaissance des Etats Mernbres dans
une lettre du Secretaire general en date du 31 j anvier
1962. Cette lettre contenait une liste de neuf monnaies
autres que le dollar des Etats-Unis dans lesquelles les
versernents pouvaient etre acceptes et il etait demande
aux Etats Membres de faire connaitre au Secretaire
general celles de ces monnaies dans lesquelles les gou­
vernernents souhaiteraient faire des versements au titre
de leurs contributions pour 1962, ainsi que le montant
maximum qu'ils desireraient acquitter dans chaque
monnaie et la date approximative a laquelle l'Organisa­
tion pouvait compter recevoir la somme ou les somrnes
en question. Dix-sept Etats Membres ont use la fa­
culte qui leur etai t offerte d' acquitter leur contribution
en une ou plusieurs des monnaies acceptables autres
que le clollar des Etats-Unis et, sur le total de
13875 000 dollars qui, selon les estimations, etaient
necessaires pour faire face aux depenses de l'GNU en
des monnaies autres que le dollar des Etats-Unis en
1962, 5 900000 dollars ont He repartis entre les divers
Etats Mernbres, conforrnement aux demandes qu'ils
avaient presentees.

30. Le Comite a ete informe que pour determiner
les rnontants qui pourraient etre acceptes en 1963 en
des monnaies autres que le dollar des Etats-Unis, il
faudrait peut-etre tenir compte des sommes que les
gouvernements verseraient en ces autres monnaies pour
payer les obligations de l'ONU qu'ils auront achetees,

MOYENS POSSIBLES n'ELARGIR LES DISPOSITIONS
EXISTANTES

Paiement en des monnaies libremen! convertibles

31. A la vingtieme session du Comite des contribu­
tions, it a ete suggere que l'on envisage la possibilite
d'etendre les dispositions actuelles regissant le regle­
ment des contributions en des monnaies autres que le
dollar des Etats-Unis pour qu'elles s'appliquent aux
devises reconnues comme convertibles par le reglement
d u Fonds rnonetaire international.

32. En vertu des dispositions actuelles, les contri­
butions peuvent deja etre versees dans plusieurs mon·
naies librement convertibles dans lesquelles l'ONU est
appe1ee a regler des depenses, par exemple en francs
be1ges, en florins neerlandais, en francs franc;ais, en
livres sterling et en francs suisses, et clans les limites
de ces ciepenses.

33. Si ces dispositions sont elargies pour s'appli­
quer a toutes les monnaies librement convertibles, inde-



pendarnment des besoins de l'ONU, il faut envisager
deux possibilites :

a) Tous les Etats Membres dont la monnaie est libr~­
ment convertible seraient autorises averser leurs contn­
butions a l'ONU dans leur monnaie nationale, ou

b) Tous les Etat~ Mernbres seraient aut?ris~s aver­
ser leurs contributions clans toute monnaie librernent
convertible de leur choix,

34. jusqu'a present, la merne faculte a ete accordee
aux Etats Membres de verser une partie de leurs
contributions en devises autres que le dollar des Etats­
Unis et dans l'interet de la justice, la deuxieme possi­
bilite (faculte donnee a tons d'acquitter leurs contr~­
butions en une monnaie librement convertible) serait
sans doute la meilleure. Au surplus, les Etats Membres
dont la monnaie est librement convertible pourraient
eux-memes it tout moment, convertir leur monnaie en
dollars des' Etats-U nis et n'auraient donc aucune diffi­
culte a se procurer les dollars necessaires pour regler
leurs contributions conformernent aux dispositions ac­
tuelles du reglement financier de FONU.

35. Pour evaluer les effets de la deuxieme possibilite
mentionnee au paragraphe 34 ci-dessus, it faudrait sans
doute demander a tous les Etats Membres d'indiquer
les monnaies librement convertibles dans lesquelles ils
feraient effectivement leurs versements. On peut peut­
etre tirer une premiere conclusion des demandes recues
des Etats Membres en vertu des dispositions actuelles
qui, le Cornite l'a rappele plus haut, autorisent le paie­
ment en diverses monnaies librement convertibles. Il y
a eu tres peu de pays - il n'y en a peut-etre rneme
eu aucun - qui ont dernande a regler leurs contribu­
tions dans les diverses devises proposees, y compris les
devises librement convertibles - sauf en francs fran­
cais et en livres sterling, et il a He possible de faire
droit a toutes les demandes dans le cadre des disposi­
tions existantes.

36. Si l'ONU acceptait que les pays versent leurs
contributions en devises librement convertibles alors
qu'elle n'aurait pas besoin de toutes ces devises, it fau­
drait, bien entendu, qu'elle les convertisse elle-merne
en d'autres devises. Il pourrait en resulter des pertes
dues aux taux de change et il faudrait done dans ce
c~s, prevoir des dispositions qui garantiraie;t l'Orga­
nisation c?ntre ces pertes, faute de quoi la charge en
retornberait sur tous les Etats Mernbres, qu'ils aient
eu ou non l'avantage de verser une partie de leurs
contributions en devises autres que le dollar des Etats­
Unis.

37. Si l'on acceptait que toutes les contributions
soient versees en monnaies librement convertibles il
pourrait aussi en resulter des complications admi~is­
tratives ainsi qu'une reduction du montant des credits
disponibles pour les investissements, du fait de la repar­
tItl?n .de nombreux comptes dans differents pays et du
mamtien de comptes courants en diverses monnaies
En ,tout etat de cause, I,es. pri.ncipaux facteurs qu'il fau~
drait .pre~d,re en consideration pour decider d'elargir
les dispositions ac~uell~sde maniere qu'elles s'appli­
qu.ent aux monnaies librernenj convertibles sont les
suivantes :
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a) Interet que le? E~ts Membres pOt;rraient avoir
a verser leurs contributions dans ces devises j

b) Garanties qui pourraient etre prevues pot;r pro­
teger l'ONU contre les pertes sur change q.UI pour­
raient resulter des versements en ces monnaies,

Utilisation plus large des monnaies non convertibles

38. Ainsi que le Comite l'a signale plus haut, au
paragraphe 28, abstraction faite des depenses des divers
bureaux exterieurs reglables en devises, les principaux
postes de depenses en monnaies autres que le dollar
des Etats-Unis sont les suivants: transports, travaux
d'imprimerie et achats de materiel ou de fournitures.
Peut-etre pourrait-on examiner les moyens de se pro­
curer des services et des fournitures d'autres sources,
de maniere a etendre le nombre des devises autres que
le dollar des Etats-Unis que l'on pourrait accepter et
a en augmenter le montant. Cependant, le Cornite a
reconnu qued'importantes considerations administra­
tives et budgetaires intervenaient dans la politique
d'achat et dans la conclusion des contrats de 1'0rgani­
sation, et qu'il fallait eviter les arrangements non
rentables,

39. Il a ete suggere que le Secretaire general entre­
prenne une etude sur la possibilite d'offrir aux Etats
Mernbres la faculte de verser une certaine part de
leurs contributions dans leurs monnaies nationales non
convertibles.

Programmes d'assistance technique

40. Le Comite a etudie la question, soulevee par
certains Etats Mernbres, de savoir si 1'0n pourrair ac­
cepter qu'ils versent la totalite ou une partie de leurs
contributions a l'Organisation dans leur monnaie na­
tionale, etant donne que l'Organisation aurait besoin
de sommes appreciables pour le financement des pro­
grammes d'assistance technique dans leurs pays. On a
fait observer que tous les arrangements de cette nature
seraient subordonnes a l'accord des responsables des
programmes d'assistance technique, car l'acceptation de
sommes supplementaires en monnaie locale en lieu et
place de dollars devait etre envisages compte tenu de
l'utilisation generale des devises versees pour les pro­
grammes.

41. Le Comite a note que les fonds dont I'ONU et
les institutions specialisees avaient besoin pour le finan­
cement en monnaie locale des programmes et projets
d'assistance technique. eta~ent, dans une grande rnesure,
fournis par les contributions volontaires et les contri­
butions en monnaie nationale que les gouvernements
intere~ses versaient au titre des depenses locales. I1
pouvait arrrver cependanj que l'on £Ut oblige de se pro­
curer davantage de fonds en convertissant des dollars
ou d'autres devises.

,4~. Le Cornite a exprime l'espoir que le Secretaire
general, en consultant cornme il conviendrait les res­
ponsables des programmes d'assistancs technique con­
tinuerait d'etudi~r la possibilite d'utiliser plus 'large­
ment les m~mnales locales dans le domaine de l'assis­
tance technique,



VIII. - BAREME DES QUOTES.PARTS DES INSTITUTIONS
SPECIALISEES

43. Par sa resolution 311 B (IV) du 24 novembre 1949, I'Assembles gene­
rale a autorise le Cornite "a faire des recommandations ou a clonner des avis au
sujet du bareme des contributions a toute institution specialisee qui lui en fera
la dernande".

44. En vertu de cette autorisation, le Cornite a fait connaitre <lUX institutions
specialisees, sur leur dernande, les pourcentages des contributions que des pays
non mernbres de l'OND verseraient probablement s'ils devenaienr Membres, En
application des dispositions que le Cornite a prises conformement a cette merne
resolution, le Secretaire general a communique aux institutions specialisees, sur
leur demande, des donnees statistiques et autres renseignements pertinents, notam­
ment la formule utilisee pour calculer le degrevement accorde aux pays a iaible
revenu par habitant, ainsi que d'autres explications touchant les methodes em­
ployees par le Cornite.
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ANNEXES

ANNEXE I

Opinion dissidente de M. S. Raczkowski (Pologne) et de M. Rochtchine (Union des Repuhliques
soeialistes 8ovietiques)

1. Pour les raisons exposees ci-apres, M. Raczkowski et M.
Rochtchine se sont abstenus lors du vote sur le chapitre du
rapport du Cornite intitule "Exarnen du bareme des quotes­
parts pour les exercices 1962-1964".

2. I1s ant fait valoir que l'Assemblee generale, dans sa
resolution 1691 A (XVI), avait decide que le Cornite des
contributions "exarninerait le barerne des quotes-parts pour les
exercices 1962, 1963 et 1964 compte tenu des debats de la Cin­
quierne Commission a la seizieme session ainsi que des ren­
seignernents nouveaux qui pourraient lui etre fournis". An
cours des debats a la Cinquierne Commission, iI avait ete dit
que le barerne des quotes-parts presente par le Cornite des
contributions avait ete mal calcule et contrevenait a d'irnpor­
tantes resolutions de l'Assemblee generale relatives it la repar­
tition des depenses de l'Organisation. II avait ete dit aussi que
I'elaboration du bar-erne des quotes-parts etait fondee sur des
calculs errones. Ces ca1culs etaient faux parce qu'ils reposaient
sur la comparaison d'indicateurs econorniques Qui, en raison de
leur nature merne, n'etaient pas comparables. En d'autres ter­
mcs, on avait calcule le revenu national des pays socialistes en
prenant en consideration les prix du rnarche pour le produit
materiel et le produit non materiel, alors que pour les [Jays
non socialistes on avait tenu compte des prix "a-t cout des
facteurs'', qui sont pins bas que les prix du marchc parce
qu'ils ne cornprennent pas les impots indir ects.

3. A la presente session du Cornite des contributions, les
deux membres precites ont souligne a nouveau qu'iI fallait,
pour arreter le barerne des quotes-parts, respecter stricternent
les termes de la resolution adoptee par l'Assemblee generale,
a sa premiere session, sur la question des principaux facteurs
a faire entrer en ligne de compte pour repartir les depenses
de l'Orgauisation. Ces facteurs sont:

"a) Le revenu compare par habitant;
"b) La desorganisation ternporaire des economies natio­

nales provoquee par la seconde guerre mondiale;
"c) La mesure dans laquelle les Membres peuvent se pro­

curer des devises etrangeres."
[Voir resolution 14 A (1), par. 3.J

4. En fait, rnalgre les termes de cette resolution de I'As­
sernblee generale, le Cornite, en examinant le bare me des
quotes-parts, a neglige completement et sans raison valable
les deux derniers des principaux facteurs, a savoir ceux qui
sont enonces sous b et e.

5. 11 etait impossible, cepcndant, lorsque I'on etablissait le
barerne des quotes-parts en fonction des estimations du revenu
national des Etats Membres de I'ONU pour les exercices
1957-1959, de ne pas tenir compte du fait qu'une certaine pro­
portion du revcnu national de divers Etats avait servi it cou­
vrir des depenses imputables a la seconde guerre mondiale.
Les principaux chefs de depenses a ce titre etaient les sui­
vants: pensions et soins medicaux pour les anciens combat­
tants et les familles des personnes tuees pendant la guerre,
bourses d'etudes pour certaines categories d'etudiants, frais de
scala rite et d'entretien pour les enfants dont le pere avait ete
tue a la guerre, entretien des foyers reserves aux in valides
de guerre, etc. Dans la meme categorie de depenses figuraient
cncore les frais qu'entrainent la reconstitution du patrimoille
de logements detruit pendant la seconde guerre mondiale ainsi
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que la reconstruction d'cntreprises industrielles, agricoles et
autres, du reseau routier, des hopitaux, des ecoles, etc.

6. Parmi les elements qui permettent de mesurer les reper­
cussions de la seconde guerre mondiale, on peut citer, par
exemple, le fait que, d'apres le recensement de la population
du 15 janvier 1959, le nornhre des femmes depasse maintenant
de 20 millions celui des hornrnes en Union sovietique, Dans
le groupe d'age 35-39, le nombre des femmes depasse celui
des hornrnes dans une proportion de S6 p. 100; dans le groupe
d'age 40-44, cette proportion est de 62 p, 100 et dans le groupe
d'age 45-49, elle est de 60 p. 100.

7. On a fait observer au Cornite qu'en Union sovietique,
15 p. 100 environ du revenu national des exercices 1957-1959
avaient servi a satisfaire des besoins qui resultaient des reper­
cussions de la seconde guerre mondiale.

8. Les deux mernbres precites ant suggere que I'on prevoie,
en calculant le montant des contributions des Etats Membres
au budget de l'Organisation des degrevements pour tenir
compte de la proportion du revenu national qui avait ete af­
fectee a des besoins decoulant de la seconde guerre mondiale.
Les autres membres du Co mite n'ont pas voulu, rnalheureuse­
ment, examiner les aspects pratiques de ce probleme.

9. Les deux membres precites ont declare, en outre, que
l'on ne pouvait etablir le barerne des quotes-parts sans tenir
compte d'un autre des facteurs importants mentionnes par
l'Assemblee generale, a savoir la mesure dans laquelle les
membres peuvent se procurer des devises etrangeres,

10. La difficulte que d'autres Etats eprouvent aacquitter en
devises leur contribution au budget de l'Organisation n'existe
pas pour les Etats-Unis d''Amerique. Comme le Siege de I'Or­
ganisation est situe a New York, Ies Etats-Unis recoivent de
ce fait un apport en devises qui est evalue a une cinquantaine
de millions de dollars par an. Un certain nombre de pays
occidentaux, ou l'excedent des entrees sur les sorties de de­
vises convertibles est considerable, eprouvent beaucoup mains
de difficultes a se procurer ces devises que maints autres
Etats Membres de l'Organisation. Par centre, les pays dont
la monnaie n'est pas convertible DU dont 1es recettes en de­
viscs sont faibles ont beaucoup de mal a se procurer des
devises convertibles, en particulier Iorsque diverses restrictions
ernpechent d'autres Etats de comrnercer avec eux: il faudrait
prendre ce facteur en consideration pour determiner la contri­
bution de ces Etats au budget de l'Organisation.

11. Se fondant sur la resolution de l'Assemblee generale
mentionnee plus haut, touchant les principaux facteurs a faire
entrer en ligne de compte pour repartir les depenses de I'Orga­
nisation, les deux membres llrecites ant propose que le Comite
des contributions elabore pour les Etats Membres de I'Orga­
nisation un coefficient de degrevement qui corresponde a la
mesure dans laquelle ces Etats eprouvent des di:fficultes a se
procurer des devises etrangeres. Ces deux membres ont pro­
pose que ce coefficient soit calcule, pour chaque Etat Membre,
en fonction du rapport existant entre, d'une part, le volume
des recettes en monnaies convertibles que lui rapportent notam­
ment les exportations et, d'autre part, le montant total de
son revenu national. 11s ant propose, par exemjlle, que pour
les Etats dont les recettes en devises convertibles represen­
tent mains de 1 p. 100 dLl revenu national, le coefficient de



degrevement soit fixe a20 p, 100 et que pour 1es Etats dont
Ies recettes en devises repr esentent mains de 2 p. 100 du revenu
national, ce coefficient soit de 10 p, lOO,

12. Les deux: membres precites ont dil constater, a 1eur
grand regret, que les autres mernbres du Comite ne voulaient
pas examiner les aspects pratiques de ce probleme.

:13. 11s ont ainsi ete amenes 11 faire observer que le Cornite,
en depit des termes de la resolution de I'Assemblee generale
concernant la necessite de prendre en consideration les prin­
cipaux facteurs rnentionnes ci-dessus pour retablir le bareme
des quotes-parts, negligeait ces facteurs et ne s'acquittait done
pas de sa responsabilite quant a l'application de la resolution
de l'Assernblee generale,

14, Le Comite a aussi aborde, au cours des debats, la ques­
tion du plafond et du pourcentage minimum fixes pour le
calcu1 des contributions de certains Etats. Les deux mernbres
precltes ont fait observer que l'etablissement de ce plafond et
de cc minimum allait a i'encontre du principe fondamental
choisi comme critere par l'Assernblee generale, a sa premiere
session, pour le calcul des contributions des Etats Membres
au budget de l'Organisation, a savoir que les quotes-parts
doivent etre calculees en fonction de Iacapacite de paiement
des Etats Mernbres. Ils ant estirne que la revision de la ques­
tion du p1afond et du minimum etait urgente et revetait une
importance primordiale et que toute la situation financiere de
l'Organisation dependait de la facon dont cette question serait
resolue.

15, Les deux membres ont ete d'avis que le Comite devrait,
pour se conformer stricternent aux directives de l'Assemblee
generale, examiner, a sa preseute session, les aspects pratiques
de la question du plafond et du minimum et elaborer des
recomrnandations precises a cet egard, En merne temps, ils
ant estimeque la position du Comite, qui s' est declare con­
vaincu que cette question devrait etre etudiee lors de la pro­
chaine revision du barerne des quotes-parts, representait un
progres sur la voie de la solution de cette question urgente
et importante.

16. A sa presente session, le Comite a examine la question
mentionnee ci-dessus, a savoir le fait que 1es estimations du
revenu national utilisees comme criter e pour calculer le rnon­
tant des contributions des Etats Membres au budget de 1'Or­
ganisation ne sont pas comparables et que les calculs faits
pall r fixer Ies contributions sont, en consequence, inexacts.
Pour que le Cornite obtienne, pour taus 1es Etats Membres
de l'Organisation, socialistes et non sociaJistes, des estimations
du revenu national qui soient comparables, les deux membres
precites 011t suggere que 1'on fasse taus 1es ca1culs en pre-
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nant en consideration les prix du rnarche qui sont des prix
comparables, 11s ant propose a cette fin que les irnpots indi­
rects scient Indus dans les estimations du revenu national
des pays non soeialistes et que le bareme des quotes-parts
soit revise en consequence.

17. Le Comite des contributions a decide d'ajourner jusqu'a.
ce que la question ait ete etudiee par des experts la revision
du barerne des quotes-parts rendue necessaire du fait que les
chiffres utilises pour faire 1es calculs ne sont pas cornpara­
bles. Simultanernent, le Comite a refuse d'admettre le fait
absolument evident que les estimations du revenu national ne
sont pas cornparables et il s'est borne a reconnaitre qu'il exis­
tait sans doute entre elles une certaine disparite puisque l'on
n'avait pas tenu compte, dans le cas des pays socialistes, des
elements qui correspondent aux impcts indirects existant dans
les economies fondees sur 1'entreprise privee,

18. Les deux membres precites ant estime que le Comite,
s'il reconriaissait ouvertement que 1es estimations du revenu
national utilisees comme critere pour etablir le barerne des
quotes-parts pour les exercices 1962, 1963 et 1964 ne sont pas
cornparables, contribuerait a assurer l'elimination rapide d'une
anomalie qui fausse I'elaboraticn du bareme, anomalie qui
amene le Comite a fixer pour les pays socialistes des quotes­
parts dont le montant e1eve n'est pas j ustifie.

19. Les deux rnernbres precites ont done conc1u qu'il fallait,
pour eliminer 1'anomalie qui fausse I'elaboration du bareme
des quotes-parts:

a) Prendre en consideration les deux principaux facteurs
suivants, qui ant ete specifies par l' Assemblee generale, a sa
premiere session: la desorganisation temporaire des economies
nationales provoquee par la seconde guerre mondiale, et la
mesure dans Iaquelle les Membres peuvent se procurer des
devises etrangeres :

b) Reconsiderer le plafond et le minimum fixes pour les
quotes-parts de certains Etats, puisque l'etablissement de ce
plafond et de ce minimum va a 1'encontre du principe fonda­
mental selon lequel les quotes-parts des Etats doivent etre
calculees en fonction de leur capacite de paiement;

c) Rendre comparables les chiffres utilises pour etablir le
barerne des quotes-parts, car, s'ils ne sent pas comparables,
Ies calculs sont arbitraires et ne seront pas faits de rnaniere
scientifique,

20. Ces tnesures perrnettraient d'elirniner les graves defauts
et les inexactitudes que l'on a laisse s'introduire dans l'elabc­
ration du present bareme des quotes-IJarts et les finances de
l'Organisation des Nations Unies se trouveraient, par la
meme, simIJlifiees.

jI
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ANNE!XE II

'~ Proportion de leurs quotes-parts que lea nouveaux Etats Memhres ont payee

fP., Pannee de leur admission it I'Organisation

!'
Proportio" Proportion

~ Etat$ Date d)admissio1~
de la qMte-part de la qMte-part
qui a ite payh Etats Date dJaami.r.rio·n qui a itt payee

,-- 1. Afghanistan

}
26. Maroc

J
~~

2. Islande 19 novembre 1946 1/3
7:1. Soudan 12 novembre 1956 1/9

" 3. Suede 28. Tunisie

4. Thailande 16 decernbre 1946 Neant 29. Japon 18 decembre 1956 1/9

5. Yemen 30 septernbre 1947 1/3 30. Ghana 8 mars 1957 1/3
f~" 31. Federation de6. Pakistan 30 septernbre 1947

Malaisie 17 septembre 1957 1/6
4 7. Birmanie 19 avril 1948 2/3 Guinee 12 decembre 1958 1/9, 32.

8. Israel 11 mai 1949 7/12
33. Cameroun'fiP 9. Iridonesie 28 septernbre 1950 1/3

10. Albanie
34. Chypre

11. Autriche
35. Congo (Brazzaville)

~ 12. Bulgarie
36. Congo (Leopoldville)

13. Cambodge
37. Cote-d'Ivoire..

14. Ceylan
38. Dahomey

15. Espagne
39. Gabon... 40. Haute-Volta 20 septernbre 1960 1/916. Finlande

17. Horigrie
41. Madagascar

14 decernbre 1955 1/9 42. Niger
18. Irlande

~43. Republiquef- 19. Italie centrafricaine
~ 20. Jordanie 44. Sornalie

21. Laos 45. Tchad
t 22. Libye 46. Togo

23. Nepal 47. Mali 28 septenlbre 1960 1/9
24. Portugal 48. Senegal 28 septembre 1960 1/9
25. Roumanie 49. Nigeria 7 octobre 1960 1/9

• Le Gouvernernent indien a paye le total des quotes-parts fixees pour l'Inde et le Pakistan pour les exercices 1947 et 1948,
sous reserve d'un arrangement intergouvernernental entre les deux Etats,

1l
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19113-September 1962-875

FINLANDE: AKATEEMINEN KIRJAKAUPPA
2 Keskuskatu, HelsinkI.
FRANCE: EDITIONS A. PEDONE
13, rue Soufflot, Paris (VI).
GRtCE: L1BRAIRIE KAUFFMANN
28, rue du Stade, Athi;nes.
IRLANDE: STATIONERY OFfiCE
Dublin.
ISLANDE: B6KAVERZLUN SIGF6SAR
EYMUNDSSONAR H. F.
Austurstraetl18, Reykjavik.
ITAL/E: LIBRERIA COMMISSIONARIA
SANSONI
Via Glno Capponl26, Flrenze,
et vIa D.A. Azunl 15/A, Rorna,
LUXEMBOURG: LIBRAIRiE J. TRAUSCH.
SCHUMMER
Place du Th611tre, Luxembourg.
NORVEGE: JOHAN GRUNDT TANUM
Kar/ Johansgate, 41, Oslo.
PAYS·BAS: N.V. MARTINUS NIJHOFF
Lange Voorhout 9, 's.Gravenhage.
PORTUGAL: LIVRARIA RODRIGUES & CIA.
186 rua Aurea, l.lsboa,
ROYAUME-UNI: H. M. STATIONERY OFFICE
P. O. Box 569, London, S.E.1
(et agences HMSO a Belfast, BIrmingham,
Bristol, Cardiff, Edinburgh, Manchester).
SUlDE: C. E, FRITZE'S KUNGL. HOVBOK.
HANDEL A.B
Fredsgatan 2, Stockholm.
SUISSE:
LIBRAIRIE PAYOT, S. A.
Lausanne, GenAve.
HANS RAUNHARDT
Klrchgasse 17, ZUrlc" 1.
TCHfcOSLOVAQUIE: l:ESKOSLOVENSK~
SPISOVATEL
NI§.rodnl1'fldIl9, Praha 1.
TURQUIE: L1BRAIRIE HACHEITE
469 Istlklal Caddesl, Beyoglu, Istllnbul.
UNIOjl/ DES REPUBLlQUES SOCIALISTES
SOVI~TIQUES:
MEJDOUNARODNATA KNIGA
Smolenskaia Plochtchad, Moskva.
YOUGOSLAVIE:
CANKARJEVA ZALOZBA
LjublJana, Slovenla.
DR~AVNO PREDUZECE
Jugoslovenska Knjlilll. Tarazlle 27/11,
Beograd.
PROSVJETA
5, rrs Bratstva i Jedlnstva, Zagreb.
PROSVETA PUBLISHING HOUSE
Import-Export DiVision, P. O. Box 559,
Terazlje 16/1. Beograd.

MOYEN-ORIENT
IRAK: MACKENZIE'S BOOKSHOP
Baghdad.

ISRAEL: BLU'MSTEIN'S BOOKSTORES
35 AlIenby Rd. et 4B Nachlat Benjamin.St.,
Tel Avlv.

JORDAN lE: JOSEPH I. BAHOUS & CO.
Dar.ul·Kutub, Box 66, Amman'.
L1BAN: KHAYAT'S COLLEGE BOOK
COOPERATIVE
92·94, rue Bliss, Bayrouth.

OCEANI E
AUSTRALIE: MELBOURNE UNIVERSITY
PRESS, 369 Lonsdllle Street, Melbourne, C.1.
NOUVELLE-ZELANDE: UNITED NATIONS
ASSOCIATION OF NEW ZEALAND
C. P. O. 1011, Well/n,ston.

ASIE
BIRMANIE: CURATOR, GOVT. BOOK DEPOT
Rangoon.
CAMBODGE: ENTREPRISE KHMi::RE DE LIBRA/RIE
lrnprlmerie & Papeterle, S. a R. L., Phncm-Penh,
CEYLAN: LAKE HOUSE BOOKSHOP
Assoe. Newspapers of Cey/on, P. O. Box 244,
Colombo.
CHINE:
THE WORLD BOOK COMPANY, LTD.
99 Chung KIng Road, 1st Sectlon, Talpeh,
Taiwan.
THE COMMERCIAL PRESS, LTD.
211 Honan Road, ShanghaI.
COREE (REPUBL/QUE DE): EUL·YOO PUBLISHING
CO" LTD.
5, 2·KA, Changno, Seoul.
HONG·KONG: THE SWINDON BOOK COMPANY
25 Nathan Road, Kowloon.
INDE:
ORIENT LONGMANS
Bombay, Calcutta, Hyderabad, Madras
et New Delhi.
OXFORD' BOOK & STATIONERY COMPANY
Calcutta et New Delhi.
P. VARADACHARY & COMPANY
Madras.
INDONtSIE: PEMBANGUNAN, LTD.
Gunung Saharl 84, Djakarta.
JAPON: MARUZEN COMPANY, LTD.
6 Torl·Nlchome, NlhonbaBhl,.Tokyo.
PAKISTAN:
THE PAKISTAN CO.OPERATIVE BOOK SOCIETY
Dacca, Ellst Pakistan.
PUBLISHERS UNItED, LTD.
Lahore,
THOMAS & THOMAS
Karachl,
PHILIPPINES: ALEMAR'S BOOK STORE
769 Rizal Avenue, Manila.
SINGAPOUR: THE CITY BOOK STORE, LTD.
Collyer Quay.
THAi'LANDE: PRAMUAN MIT, LTD.
55 Chakrawat Roaa, Wat Tuk, Bangkok.
Vllr·NAM (REPJlBLIQUE QU): LIBRAIRIE­
PAPETERIE XUAN THU
185, rue TU·do, B. P. 283, SaIgon.

EUROPE
ALLEMAGNE (REP. I'tD£RALED'):
R. EISENSCHMIDT
Schwanthaler Str. 59, Frankfurt/Mllln.
ELWERT UND MEURER
Hauptstrasse 101, Berlln.Schllneberi.
ALEXANDER HORN
Splegelgasse 9, Wiesbaden.
W. E. SAARBACH
Gertrudenstl'!lsse 30, Kllln (1).
AUTRICHE:
GEROLD & COMPANY
Gl'!lben 31, Wlen. 1-
B. WOLLERSTORFF
Markus Sittlkusstrasse'10, Salzburg.

BELGIQUE: AGENCE ET MESSAGERIES
DE LA PRESSE, S. A.
14·22, rue du Persll, Bruxelles.

DANEMARK: EJNAR MUNKSGAARD, LTD.
N"rregade 6, Kl/lbenhavn, K.
ESPAGNE:
LIBRERIA BOSCH
1l.Ronda Unlverstdad, Barcelona.
LI8RERIA MUNDI.PRENSA
Castell6 37, Madrid.

Price: $U.S, 0,35; 2/6 stg.; Sw. fr. 1.50
(or equivalent in other currencies)

AMERIQUE LATINE
ARGENTINE: EDITORIAL SUDAMERICANA, S. A.
Alslne 500, Buenos Aires.

BOl/VIE: LIBRERIA SELECCIONES
CasUla 972, La P2Iz.

BR~IL: LIVRARIA MlR
BUB M6xlco 98.B, Calxa Postal 3291.
Rio de Janeiro.
CHIU:
EDITORIAL DEL PACIFiCa
Ahum!lda, 57, Santlll80.
LIBRERIA IVENS
Casllla 205, Santiago.

COLOMBIE: LIBRERIA BUCHHOLZ
Av. Jlm6nez de Quesada 8·40, Bogot6.

COSTA RICA: IMPRENTA Y LIBRERIA TREJOS
Apartado 1313, 58n JOB6.

CUBA: LA CASA BELGA
O'Rellly 455, La Habana.

EQUATEUR: LIBR£RIA CIENTIFICA
Cesllla 362, GU2IY/lqull,

GUATEMALA: SOelEDAD ECONOMICA­
FINANCIERA
58 Av, 14-33, Cluded de Guatemala.

HA'trl: lIBRAJRIE "A LA CARAVELLE"
Pon.au.Prl,nce.

HONDURAS: L1SR!aIA PANAMERICANA
Teguclgalpa.

MEXIQUE: EDITORIAL HERMES, S. A.
Ignaclo Marlscal41, M4xrco, D. F.
PANAMA: JOSE MENENDEZ
Agencla Internaclonal de Publlcaclones,
Apartado 2052. Av. BA, Sur 21·58, Pan2lm'.
PARAGUAY: AGENCIA DE L1BRERIAS
DE SALVADOR NIZZA
Calle pte. Franco No. 39·43, Asuncl6n.

PEROU: LIBRERIA INTERNACIONAL
DEL PERU, S. A., CasJlla 1417, Lima.

R€PUBLIQUE DOMINICAINE: LIBRERIA
DOMINICANA
Mercedes 49, Santo Dom/nga.
SALVADOR: MANUEL NAVAS V CIA.
111. Avenlda Sur 37, senSalvador.

URUGUAY: REPRESENTACION DE EDITORIALES,
PROF. H. D'EWA
Plaza Cagancha 1342, 1· plso, Montellldeo.

VENEZUELA: LIBRERIA DEL ESTE
Av. Mlranda, No. 52, Edf. Gallp~n,Caracas.

AFRIQUE
AFRIQUE DO SUO: VAN SCHAIK'S BOOK STORE
(PTY.), LTD.
Church Street, Box 724, Pretoria.
CAMEROUN: lIBRAIRIE DU PEUPLE AFRICAIN
La Gllrante, B. P. 1197, Yaound6.
trHIOPIE: INTERNATIONAL PRESS AGENCY
P. O. Box 120, Addls-Abeba,
GHANA: UNIVERSITY BOOKSHOP
UniversIty College of Ghana, Legon, Accra.
MAROC: CENTRE DE DIFFUSION DOCUMENTAIRE
DU B,E.P.I., 8, rue Mlchaux·Bellaire, Rabat. '

RfpUBLlQUE ARABE UNIE: lIBRAIRIE
"LA RENAISSANCE D'J::GYPTE"
9 Sh. Adly Pasha, Le Calre.

AMERIQUE DU NORD
CANADA: THE QUEEN'S PRINTER
Ottawa, ontartc,
ETATS-UNIS D'AMERIQUE: SALES SECTION,
UNiTED NATIONS, New York.
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